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LES GARÂNTLESÔFFERTES

Devraient être la Première Considération dans les 
Transactions avec les Compagnies D’Assurance.

Les Directeurs de la Compagnie d’Assurance “ La Royale” sont heureux de pouvoir donner au 
public les renseignements suivants, comme une preuve des grandes garanties qu’ils offrent 
a leurs assurés :—

m gapxtax, bi x,a oompagnis,
Mis en reserve pour rencontrer tout malheur qui j)ourrait arriver aux assurés est de

DEUX MILLIONS STERLING
Le montant actuellement payé est de £288,495. Ce qui avec les Fonds accumulés maintenant 

en main donne à la Campagnle des ressources pour un montant de lTN MILLION SIX
CENT MILLE LOUIS, lequel montant est placé comme suit :

FONDS PLACÉS 06 LA CQMPAQltE D'ASSURANCE ROYALE,
30 JUIN 1869.

Propriété foncière appartenant à la Compagnie.................................................. £219,571 11 3
Hypothèque sur propriétés......................................................................................   33,500 0 0
£30,000 réduit 3 par cent Consolidées...............    28,085 1 3
Gouvernement des Indes 5 par cent Debentures.................................................. 100,000 0 0
Débentures des Chemin de Fer Anglais............................................................  59,090 17 7
Première classe de privilège des Chemins de Fer Anglais et Stock Garanti.. 335,476 11 11
Prêts aux Autorités Locales de différentes villes en Angleterre qui ont obtenu

la sanction du Secrétaire d’Etat pour faire ces emprunts.......................   145,560 12 6
Bons des Mersey Docks et de la Compagnie du Hâvre.....................................   62,341 14 8
Bons delà British and Irish Magnetic Telegraph Company............................... 10,000 0 0
Bons de la C «ration de Liverpo ............................. .. ................................. 5,1 (il) 0 0
Fonds du Gouvernement des Etats-Unis.............................................................   101,330 7 10
Bons du Canada et Fonds de la Puissance........................................................... 31,106 11 6
Prêts sur Dividendes Anglais payant des fonds, ou arrangement de 20 à 50

pour cent, sur valeur dans les Marchés....................................................... .. 477,195 0 0
Prêts sur les garanties des Polices de la vie........................................................... 63,938 8 5

£1,672,356 16 il
Ce qui précède est une liste des placements de la Compagnie, à une date 

certaine, mais quelques uns de ces ronds augmentent tous les jours, dans les 
mains des Banquie s et des agents de la Compagnie. Le 31 Décembre 1868,
l'état de cos placements se montant à... ............................... £168,( 2 0

Pour la satisfaition du Public, le montant des garanties de la Compagnie est soumis tous les 
ans, à la révision de deux Auditeurs Indépendants, dont voici le rapport de leur dernier examen 
annuel :—

“ Tous les livres ont été révisés.—Chaque Document, chaque Compte, chaque Engagement, 
chaque livre de Banque et chaque garantie—tout a été tenu avec soin et il ne se trouve aucune 
garantie douteuse. ,

FONDS ACCUMULES SUR LE DEPARTEMENT DE LA VIE
Après le paiement des pertes formulés et dépenses de toutes sortes, sont comme suit:—
Fonds en mains lors de la dernière évaluation quinqnenial du 31 Déc. 1864 £621,434 15 5
A au 31 Décembre 186.')................ ........................................................... 103,140 7 3

I860...................................................................................... 124,163 7 5
“ “ •« “ 1867.................................................................................... .. 128,583 5 10
“ “ “ “ 1868...................... ................ 144,945 12 2

Total du Capital du Département dos assurances sur la vie 31 Décembre 1868 ------------------
exclusivement ju Capital des Actionnaires..................................................£1,122,275 8 1

Les Directeurs croient aussi devoir faire remarquer que les affaires de LA ROYALE, n’ont Jamais été 
amalgamées avec celles d’aucune autre Compagnie, et que les responsabilités des actionnaires sont 
Illimités.
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